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VILLE  DE  PERCÉ 

 
 
AUX : MEMBRES DU CONSEIL 
 CONTRIBUABLES DE LA VILLE DE PERCÉ 
 
DE : ANDRÉ BOUDREAU, MAIRE 
 
OBJET : RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIÈRE SELON 
 L’ARTICLE 474.1 DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 
 

******** 
 
Conformément à la loi, je me dois de vous présenter à la fin de l’année, un rapport sur la 
situation financière de la municipalité. 
 
Le dernier rapport du vérificateur tel que rédigé par la firme « Raymond Chabot Grant 
Thornton », S.E.N.C.R.L., comptables agréés, stipule que les états financiers donnent, à tous 
les égards importants, une image fidèle de la situation financière de la Ville au 31 décembre 
2012, ainsi que les résultats de ses opérations et de l’évolution de sa situation financière pour 
l’exercice terminé à cette date selon les principes comptables généralement reconnus en 
comptabilité municipale au Québec. 
 
EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 
 
L’excédent de fonctionnement  non affecté au 31 décembre 2012 se chiffrait à 1 004 715 $. 
Jusqu’à maintenant, des sommes totalisant 371 483 $ ont affecté l’excédent de 
fonctionnement pour des dépenses imprévues ou non prévues au budget.  
 
Donc, au 31 décembre 2013, la Ville devrait disposer d’un montant de 633 232 $ dans 
l’excédent de fonctionnement non affecté. 
 
FONDS DE ROULEMENT  
 
Au 31 décembre 2012, l’encaisse s’établissait à 81 958 $, et le montant remboursé durant 
l’année a été de 102 670 $. Le conseil a engagé un montant de 21 995 $ pour l’achat d’une 
camionnette usagée. 
 
Au 31 décembre 2013, le capital disponible sera de 162 633 $ les sommes engagées 
totalisant 337 366 $. 
 
DETTE À LONG TERME 
 
Au 31 décembre 2012, l’endettement total net à long terme est de 1 936 201 $ réparti de la 
façon suivante : 
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 1 497 317 $ à la charge de la municipalité; 
    438 884 $ à la charge du gouvernement du Québec. 
 
Des remboursements ont été effectués au cours de l’année pour un montant de 427 700 $, 
plus  75 886 $ sur un crédit-bail. 
 
Le conseil municipal a procédé, au cours de l’année 2013, au financement suivant : 
 

 Règlement 412-2010 (4 000 700$)  - Mise aux normes des installations de production 
d’eau potable 

 Crédit-Bail, Rés.No.140-2013 (478 358$ +tx)  - Acquisition de deux autopompes-
citernes  
 
 

Le montant de la dette à long terme au 31 décembre 2013 s’élèvera donc à 5 911 673 $ dont 
2 667 616 $  à la charge de la municipalité, ce qui représente 1,66 % de l’assiette fiscale de 
base établie à 160 465 800 $. 
 
Il faudra tenir compte des nouveaux projets en cours qui seront financés en 2014, soit 
l’acquisition de la propriété connue comme étant « Le Camping de la Baie-de-Percé » pour un 
montant de 400 000$ et les dépenses décrétées par les règlements suivants : 
 
450-2013 - Rénovation extérieur de l'hôtel de ville (370 000 $) - Subvention applicable 

454-2013 - Agrandissement et réfection de la toiture des casernes (258 400 $) 
455-2013 - Construction d'un garage municipal (1 133 068 $) 
457-2013 - Aménagement du terrain et équipements, garage municipal (309 103 $) 
 
 
PROGRAMME TRIENNAL DES DÉPENSES D’IMMOBILISATIONS 
 
Le programme des dépenses d’immobilisations est un plan de réalisation des projets 
d’immobilisations retenus par la municipalité pour les trois prochaines années.  Le dernier 
programme indiquait une dépense totale de 4 965 000 $  pour les années 2013-2014-2015. 
 
Le programme pour les années 2014-2015-2016 sera publié en même temps que l’avis 
concernant le budget. 
 
ÉTAT DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES  
 
En ce qui concerne le budget d’opération 2013 établi à 5 300 000 $, nous prévoyons terminer 
l’année sans dépassement de coûts dans la mesure où aucun imprévu majeur ne vienne 
perturber nos activités d’ici la fin de l’année.  
 
CONTRATS  
 
En vertu de la loi, je dois déposer, à l’intérieur de ce rapport, la liste de tous les contrats 
comportant une dépense de plus de 25 000 $ conclus depuis le dépôt du dernier rapport sur la 
situation financière de la municipalité. 
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RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
En vertu de l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, le présent document 
doit révéler le traitement accordé aux membres du conseil. Pour 2013, la rémunération du 
maire est de 19 223 $  plus une allocation de dépenses de 9 611 $. La rémunération des 
conseiller(ère)s est de 4 808 $  plus une allocation de dépenses de 2 404 $.  
 

_________________________________________________ 

 

Les investissements des dernières années ont permis la mise à niveau de nos infrastructures 
municipales et de nos équipements. L’efficience dans la gestion de la voirie en général, a 
favorisé, entre autres, la cessation de plusieurs contrats coûteux, l’offre d’un meilleur service 
et la création de plus d’emplois, sans impact majeur sur le fardeau fiscal des contribuables. 
 
Nos actifs « voirie et infrastructures municipales » étant en début de vie, nous pourrons, pour 
les prochaines années, nous concentrer sur des grands enjeux de développement et de 
revitalisation de tout le territoire du grand Percé. 
 

 
 
Percé, le 3 décembre 2013.  
 
 
 
 
    
André Boudreau, 
Maire 
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Liste des contrats 2013 
     

       

       

       

         54-2013 Kwartoe Consultants inc. Garage Municipal       42 541  $    

116-2013 Kwartoe Consultants inc. Agrandissement casernes        9 658  $    

171-2013 Kwartoe Consultants inc. Garage Municipal        9 543  $            61 742  $  

              

  18-2013 Vachon et Roy, architectes - Agrandissement casernes       12 992  $    

171-2013 Vachon et Roy, architectes -  Garage Municipal        4 939  $    

229-2013 Vachon et Roy, architectes - Garage Municipal       17 672  $            35 603  $  

              

156-2013 MFT ET Fils Inc. 
Agrandissement 
casernes             258 400  $  

              

195-2013 Les Constructions Scandinaves Refection hotel de ville           420 000  $  

              

  Construction GMHG Inc. Garage Municipal 
 

      1 088 665  $  

              

169-2013 SAHO Construction Inc. Débarcadères pour autocars         128 890  $  

              

301-2013 
Excavation Bernard & Gene Cahill 
inc. Réfection rue Ste-Anne           570 197  $  

  
  

FA003517 
 

       3 093  $    

  
  

FA003822 
 

       6 873  $    

  
  

FA003875 
 

       2 332  $    

  
  

FA003894 
 

      18 592  $    

  
  

FA003898 
 

       2 294  $    

  
  

FA003972 
 

      16 728  $    

  
  

FA003982 
 

       6 605  $            53 424  $  

  
     

  

  Excavation Bernard & Gene Cahill inc. TOTAL : 
 

        623 621  $  

              

 93-2013 BPR-Infrastructures inc.  Réfection rue Ste-Anne             24 029  $  

86-2013 Bpr inc 
 

Promenade 
  

        159 495  $  

              

140-2013 Équipements Incendie Levasseur inc.             549 992  $  

              

  Mines Seleine (achat de sel de déglacage)               43 058  $  

              


